Les textos (sms) peuvent ils étre présentes
comme des preuves?

Par yomgui, le 17/02/2009 a 20:31

bonsoir, rnrnje vais passer en fixation des droits parentaux bient6t et je voulais savoir si le
J.A.F. acceptait pour preuve (propos diffamatoires) des s.m.s. que mon ex-compagne m'a
envoye et que j'imprimerai donc sur feuille?rn rnMERCI

Par Paula, le 18/02/2009 a 10:18

Bonjour,rnrnCe qui est pris en compte, c'est un procés-verbal de constat, dressé par un
Huissier de Justice, qui retranscrit lui-méme les messages.rnrnVVous confiez votre portable a
I'Huissier et il dresse son PV. Il vous en envoie une copie officielle et vous l'adresserez au
Juge pour qu'il apparaisse dans le dossier.rnCordialementrnrnNe posez pas plusieurs fois la
méme question, c'est inutile.
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